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1. Le 31 janvier 1991, le Conreil a adopté à l’unanimité la résolution 
685 (1991), dan8 laquelle il a décidé de proroger le mandat du Groupe 
d’observateurs militaire8 des Mations Unies pour l’Iran et l’Iraq (GOMNVII) 
jusqu’au 28 fivrier 1991 et prfi le Secrétaire général de lui présenter au mois de 
février 1991 un rapport 8ur le8 nouvelles conrultations qu’il aurait (I~CI avec les 
parties au rujet %o l’avenir du Groupe, ainsi que ses reconaandations sur la 
question. 

2. Le pr&sent rapport porte tbac sur la période allant du 28 janvier au 
2i# f$wfer 1991 et vice & rrrrPbrs comgte au Conseil 49 tkwîth de la façon dont le 

II S*ert aq@tté %a ses maa&& durant mtte pétf&u. 

3. &a se s 23 et 24 %% rapport %u 29 janvier X$91 
Iw22lr3~i j’ai 1s aradrrt Bu LX pour tu%% pérPod% %‘U& 
BK)IS‘ %% f%çun ttre b’at&br 1es gaitiss iquer les accor%s coaclus 
lors de leur r Bu 3 jasveekr 1991. 

4. Bat fait %ur hostJltt& dans la rég9oo du guIfe Psrrsiqu0, le Groupe li’a 
rorrtimu~ d’op6rer atya dazw ta pstfA+ iraaie- de sa aokw de feapeasabilité, mais 
s’est teau (a% corrt8ct avec les autorités iraqufeanes, qu’il a tégulf&rmnt 
rencontrbaa B la frontibre. 

5. L%!e d-n% du II a été esetcé par le chef par fnC8tim du Groupe, le 
général de btPga%e t. Anam xhaur (Ba@edesh). Le colonel PI. Purola (Finlande) a 
continué d’ex%reer les fsnctfoac de chef adjoint par fnthrfm du côth iranien, st le 
colonel B. Grabaor lws &ae$ fcwctioas du c6td iraquien (effectifs temporairement 
redéplsyéa à Chypre). 
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6. Au début de février, 22 observateurs militaires en poste du côté iraquien, 
dont le temps de service devait prendre fin dans le courant du mois, sont rentrés 
dans leurs pays d’origine. Le 4 février, le reste de l’effectif venu d’Iraq a été 
temporairement redépioyé à Chypre, air a été mis en place un quartier général 
restreint, les observateurs considérés se tenant prêts à un retour éventuel en Iraq. 

7, Au 25 février 1991, l’effectif du Groupe, y compris les observateurs 
temporairement tedéployés à Chypre, était composé comme suit t 

Autriche (chef de groupe adjoint par intérim) 
Bangladesh (chef par intérim du Groupe) 
Canada 
Danemark 
Finlande (chef de groupe adjoint par intérim compris) 
Hongrie 
Inde 
Irlande 
Italie 
Nalsirfe 
Norvège 
Nouvelle-tilaade 
Polagae 
Suède 
Tutquie 
Uruguay 
Yotquolavie 
iilalede 

16 

3 

9. L’avion de type TWfn Otter qui avait 6té pris %n location a &é renvoyé au 
Canada 1s 31 janvier. Le 3etoeream gratuitement fourni par 10 Gouvernement suiose, 
et actuellemer& basé & T&&an, coatfaut3 B’appaPrter un appui a@riea au Groupe. 
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10. La situation générale le long des frontières internationalement reconnues est 
demeurée très calme pendant la période considérée. Du fait du redéploiement 
temporaire. intervenu en janvier, des observateurs qui se trouvaient précédemment à 
Bagdad, le COMNUII n’a continue de surveiller les frontières internationalement 
reconnues que du côté iranien. Quatre-vingt-quinze patrouilles, dont certaines 
ayant pour objet d’enquêter sur des positions litigieuses, ont ét6 effectuées. 

11. Les parties ont continué d’appliquer l’accord conclu lors de la réunion 
technique tenue à Téhéraa le 6 janvier 1991 (voir S/22148, par. 14 8 17), le 
GCHNUII apportant son concours à cet effet. Le 20 février 1991, le Groupe a pu 
confirmer que la dernière des positions en litige le long des frontières 
internationalement reconnues avait été évacuée. Ainsi s’est achevé le retrait de 
toutes les forces jusqu’aux frontières internationalement reconnues que décrivaient 
le Traité du 13 juin 1975 relatif à la frontière d’Etat et au bon voisinage entre 
l’Iran et l’Iraq 11 et ses protocoles et annexes. Ainsi, de même, le (SCMNUII 
a-t-il pu mener à bien la vérification et la confirmation du retrait, en conformité 
avec le mandat qui lui avait été assigné aux paragraphes 1 et 2 de la 
résolution 598 (1987) du Conseil de sécurité. 

12. Le Groupe a égalefnent coordonné la mise sur pied d’équipes mixtes 
d’arpenteurs-géomètres ayant pour mission d’étudier les zones où l’~plaC%Mnt 
exact des frontières internationalement reconnues est en doute du fait de la 
difficulté d’accks du tsrrafn, ainsi que de localiser les positions pouvant s’y 
trouver. 

15. Bas suite de I’kkolution de 1s situation dans la rigictn, Ta deuaihme réunion 
teckrtfgue que les parties étaitant ccmvanws %a tenir 8 Bag%a% le 28 ou le 
29 janvier 1991 n’a pas eu fieu. Les %eur portier ont envisagé d’autres Ifeus et 
èiates de réunion. 
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16. Tout au long de la période à l’examen, l’état major du Groupe s’est rendu 
chaque semaine de Téhéran à la frontière, pour y tenir des réunions en territoire 
iraquien avec la haute Co,wnission iraquienne de coordination, se maintenant ainsi 
en contact avec les autorités iraquiennes à un niveau suffisamment élevé. Les 
observateurs militaire6 qui se trouvent au côté iranien ont également eu aes 
réunions régulières avec le personnel de liaison iraquien à la frontière. 

17. Du côté iranien, les opérations du Groupe se sont poursuivies comme elles 
l’avaient fait au cours de la période précédente du mandat, avec l’assistance des 
autorités iraniennes. Des restrictions accrues ont cependant 6th apportées à la 
liberté de mouvement de ses patrouilles, que les autorités iraniennes ont déclaré 
devoir imposer au fait de la situation dans la région. Ces restrictions, contre 
lesquelles le Groupe a protesté, ont en fait réduit les fonctions qu’il exerce à 
proximité de la frontière à des investigations sur les quelques positions 
litigieuses restantes et à des réunions avec les autorités iraquiennes à la 
frontière. 

18. C’est avec une satisfaction considérable que je peux enfin rendre compte au 
Conseil de sécurité de l’achèvement du retrait des forces des deux parties 
jusqu’aux frontières internationalement reconnues que décrivait le Traité de 1975. 
Les paragraphes 1 et 2 de la résolution 598 (1987) pe;veat maintenant âtre 
considérés ccnmne appliqués. Reste maintenant à résoudre la question de la mire en 
place d’une zone de séparation et d’une zone de limitation des armements, l’une et 
l’autre envisagéee dans mon rapport du 7 août 1988 (W20093) conune des dispositions 
qui pourraient aider à r8duire la tension et à accroître la confiance entre les 
parties on ettsadaot 1~ négus%atfon d’un r&glewne global, 0~s derafàresr ont 
toutes deux infor& le rr qu’elles avafent carmrahncd - et, baas le ~88 ikt 
I’ftarq, rch%v& - la mira afi place %e la oua6 Ils sépate4tfcwb as eoafsmiké 5ww 
l’accerd qu’el2 waîeat conclu le 6 jajrvîsr 1991. ff sveit été espdré gue le 
Gruupe, f80fRft: BI lé 8 surveîllet Bè 1 confir%Mlr B% prQa8soua. mur les raiwaa 
engotider au peragraphe 14 ci-bssus, il lui s cepaadi4nt été împssiblo de jouer re 
tale. 

19. Au cours de con5ultatioas récsateo avec leurs fegriaeat;atrrts permanentra Zs 
law Yarkr l%S %8Urr $Wtf#3S OS%É été îl3fOZXbé~8 %JE 65Q &OâClUSiQS, è S%VOi~ qU’ét%lZt 
donné l’&o~ution do la situation que dkrft 18 préc8at fappurt, 10 mcniurat est V%~U 

d@ coarid&rer que les perregrapheo 1 et 2 %8 la t&iwlutfo% 3915 f1987) sont appliqués 
et d’aller de l’erv~at on donnant k la présence deti Irtfoas Un%es dans Ieo deux pays 
une forme telle qu’ellt$ m’Oid% ~T&%U~ ii+ ZX3Btpfir celh?fs %G~O tkhes eo~ffd8fd au 

Secrétaire giairal par d’autres paragraphes de cette réculutfon qui restent C 
achever. Ces t&chea etaat d’ordre bien plutôt politique que militaire, j’ai 
fnformi Ier parties de mot9 fntffatisa de recommander au Coooefl de sécurité que le 
rPSWU11 soit remplacé par de petits bureaux civils. Lue bureau de Sagdad et de 
T&k@ran comprendraient n&anmoiam deux ou trois observateurs militaires qui 
pourraient enquâter 5ur les difPfcult&s d’ordre militaire qui pourraient se 
?rCsenter à la Prontiére et aider é Pes résoudre. Sous réserve de B’asxsntiment du 
Conseil de skcurite, le acmbre d’observôteurs militaires pourrait âtre augmente si 
l’on c3stimaEt pareille maj~ratioa justifihe par Peê circonstances. 

/ . . . 



S/22263 
Français 
Fage 5 

Je recommande donc que le Conseil de sécurité ne proroge pas le mandat du 
GOMNUII, qui prendra fin le 28 février 1991. J’adresserai sous peu au Président du 
Conseil une lettre exposant de façon plus détaillée mon projet d’établir de petits 
bureaux civils dans la région, Dans l’entretemps, le; observateurs qui se trouvent 
encore en République islamique d’Iran, de même que ceux qui étaient en poste du 
côté iraquien et ont été temporairement redéployés à Chypre, seront retirés aussi 
rapidement que possible, à l’exception de ceux qui seront affectés aux bureaux 
civils envisagés. 

21. Il ne me reste qu’à rendre hommage à tous ceux qui ont contribué aux succès du 
GOMNUII au coura des deux années et demie écoulées. Je tiens tout d’abord à 
exprimer ma gratitude aux gouvernements de la République islamique d’Iran et de 
l’Iraq pour la coopération qu’ils ont apportée au Groupe, de même que pour les 
relations amicales que leurs représentants ont toujours entretenues avec son 
personnel en dépit des difficultés qui se sont présentées de temps à autre. Je 
tiens aussi à remercier les 26 gouvernements qui ont fourni du personnel militaire 
au Groupe pour l’appui qu’ils ont apporté à cette importante opération de maintien 
de la paix, et en particulier pour la patience dont ils ont fait preuve ces 
derniers mois, au cours desquels il a été impossible d’établir des plans pour plus 
d8 qU8lqUeS Semaines. Qu’il me soit permis, pour finir, de saluer les homnes et 
les femnes, militaires et civils, recrutés sur le plan international ou sur le plan 
local, qui se sont acquittés d8 leurs tâches avec un dévouement et un 
professionnalisme remarquables et ont apporté une contribution insigne à 
l’achévement d’une guerre longue et cruelle. 

f/ DJatfons Unies, 
I 

Becurail ,  vol l 1017, Il0 14903. 


